
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 

Administrateur
Zone de texte 
08/08/2022

Administrateur
Zone de texte 
08/08/2022

Administrateur
Zone de texte 
2022-ARA-KKP-3961
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 

caldebert
Barrer 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Création d'une ligne provisoire de secours de à 63 000 volts pour renforcer l'alimentation de STMicroélectronics
RTE (Réseau de transport d'Electricité)
Antoine NAUD
SA à conseil de surveillance
28° Ouvrages de transport et de distribution d'énergie électriquea) Construction de lignes aériennes d'une tension égale ou supérieure à 63 kilovolts et d'une longueur inférieure à 15 kilomètres
Ligne de secours temporaire 63 kV de 1,8 km de long
Le projet consiste à créer une ligne de secours aérienne 63 kV temporaire pour St Micro à Crolles (38).Cette ligne provisoire sera réalisée en attendant la mise en service de la liaison souterraine de secours 225 kV FROGES-MONNET n°2, prévue actuellement en avril 2024. Le projet comprend donc 2 étapes :- Création d’une ligne aérienne en piquage sur la ligne 63 kV DOMENE-FROGES existante. Cette ligne provisoire sera reliée au point de livraison 63 kV situé dans l'enceinte de St Micro. Il s'agit d'un câble de technologie souterraine (câble isolé) qui sera positionné sur des poteaux en bois entre le point de piquage (pylône 111 de la ligne 63 kV DOMENE-FROGES) et le point de raccordement.- Dépose de la ligne aérienne lors de la mise en service de la liaison souterraine FROGES-MONNET n°2. Les travaux de création de la ligne de secours 63 kV sont prévus entre mars et mai 2023. La dépose aura lieu lors de la mise en service de la ligne de secours 225 kV Froges-Monnet (actuellement prévue en avril 2024).
44461925802466
L'objectif du projet est de renforcer le secours existant pour St Micro (ENEDIS) en attendant la mise en service de la ligne de secours par RTE en 2024.
Pour cette ligne de secours, les câbles (de technologie souterraine/isolés) seront installés en aérien, sur poteaux bois ancrés au sol ou posés sur blocs béton. Des jonctions aériennes seront réalisées sur les poteaux bois pour relier chaque partie de câble.Les travaux à réaliser sont listés ci-dessous : • Création d’environ 370 m de pistes d’accès (sur 3,5 m de large  environ) et d’une plateforme de 100 m² au pied du pylône 111 (P111) en bordure d'un champ afin de permettre l'accès d'un engin pour installer les poteaux bois puis les câbles. Les autres accès se feront le long de voies et chemins existants,• Installation de poteaux bois,• Déroulage au sol et levage des tronçons de liaison provisoire, de section 630 mm² Aluminium, sur poteaux bois entre 6 et 9 m de haut suivant les franchissements, • Installation de gabarits routiers sur les axes de circulation, en amont et aval de la liaison,• Réalisation des portiques de jonction et raccordements des tronçons de câble,• Levage et raccordement des câbles au P111 sous consignation,• Mise à disposition des extrémités de câble sur site client,• Essais et mise en conduite.A la suite de la mise en conduite de la liaison de secours de STM Froges – Monnet 2 (225 kV), prévue en avril 2024, la liaison provisoire et ses accessoires seront intégralement déposés.
En phase d'exploitation, la ligne électrique de secours 63 kV sera en fonctionnement et viendra renforcer la ligne de secours existante de St Micro, uniquement si l'alimentation principale venait à connaitre une avarie. 
Le projet n'est pas soumis à une procédure administrative d'autorisation.
- Tension de la ligne- Longueur de la ligne- Hauteur des poteaux bois - Longueur pistes d'accès- Largeur pistes d'accès- Surface plateforme au pied du P 111
- 63 kV- 1800 m- 6 à 9 m- 370 m- 3-3,5 m- 100 m²
Communes concernées : Bernin et Crolles en Isère (38).A proximité du site STMicro situé 850 Rue Jean Monnet à Crolles.
5
52
54
48E
45
15
29
48N
5
53
8
4E
45
16
9
7N
Bernin et Crolles en Isère (38).Bien que le projet ne soit pas soumis à l'une des catégories citées ci-dessus, il parait opportun de donner les coordonnées du point de départ de la ligne (P111) au point d'arrivée (point de livraison 63 kV de STMicro).
1
2
Le projet est concerné par les 2 ZNIEFF suivantes :- ZNIEFF 1 : Boisements alluviaux de l'Isère de Pontcharra à Villard-Bonnot (FR820032102) ;-ZNIEFF 2 : Zone fonctionnelle de la rivière Isère entre Cevins et Grenoble (FR820032104).
1
Les communes de Bernin et Crolles ne sont pas situées en zone de montagne au sens de la loi relative au développement et à la protection de la montagne du 09/01/1985(article 3 de la loi – arrêté interministériel du 06/09/1985).
1
L'arrêté de protection de biotope le plus proche est situé à 2 km au Nord de la zone projet. Il s'agit du Marais de Montfort.
1
Le projet n'est pas situé sur le territoire d'une commune littorale.
1
Le projet n'est concerné par aucun(e) périmètre de parc national, parc naturel marin, réserve naturelle (nationale ou régionale), zone de conservation halieutique ou parc naturel régional.
1
Les communes concernées par le projet ne sont pas couvertes par un plan de prévention du bruit.
1
La zone projet n'est pas situé dans ou à proximité d'un bien inscrit au patrimoine mondial ou sa zone tampon.Le monument historique le plus proche de la zone projet est situé à 800 m. Il s'agit du site "Ancienne abbaye des Ayes" inscrit depuis le 17/07/1990. Le périmètre de protection (abords du site) se situe à environ 250 m de la zone projet.Le site patrimonial remarquable le plus proche est situé à 20 km de la zone projet.
1
La zone projet est située dans le périmètre d'une zone humide : "Les Cloyères".RTE a fait intervenir un bureau d'études pour vérifier le critère zone humide au sens de la réglementation. La conclusion est la suivante (étude présentée en annexe) : "Après vérification par des sondages pédologiques à la tarière, cette zone n’est pas une zone humide au sens réglementaire, malgré la présence de quelques espèces hygrophiles en pied de talus de la route (Tremble, Peuplier, Phragmite,...)."
2
Les communes de Bernin et de Crolles sont chacune couverte par un PPRN. Aussi, les 2 communes de Bernin et Crolles sont couvertes par le PPRI Isère Amont. Aucun PPRT ne couvre les communes de Bernin et Crolles.
Les 2 PPRN ont été approuvés par arrêté : le 6 décembre 2012 pour la commune de Bernin et le 3 décembre 2008 pour la commune de Crolles. Le PPRI Isère Amont a été  approuvé le 30 juillet 2007.
1
La zone projet n'est pas située dans un site ou sur des sols pollués. Les sites et sols pollués les plus proches sont (source : Géorisques) : - un site sur la commune de Bernin à plus de 600 m- un site sur la commune de Crolles à plus de 400 m
1
La zone projet n'est pas située dans une zone de répartition des eaux.(Classement en ZRE sur le bassin Rhône-Méditerranée défini par l’arrêté n°10-055 du 8 février 2010 dont la dernière modification a eu lieu le 25 février 2021).
1
Le site Atlasanté de l'ARS ne recense aucun périmètre de protection rapprochée d'un captage d'eau destiné à la consommation humaine ou d'eau minérale naturelle sur la zone projet.
1
Le site inscrit le plus proche est situé à 2,5 km au Sud-Ouest de l'aire d'étude. Il s'agit du site "PONT DE LA RN 90 SUR LE TORRENT MANIVAL".
1
La zone projet n'est concernée par aucun site Natura 2000. Le site le plus proche est situé à 4 km au Nord-Ouest et il s'agit de la Zone Spéciale de Conservation "Hauts de Chartreuse" (FR 8201740).La Zone de Protection Spéciale la plus proche est située à 18 km au Nord-Ouest de la zone projet : "Avant-pays savoyard" (FR8212003).
1
Le site classé le plus proche est situé à plus de 4 km au Sud-Ouest de la zone projet. Il s'agit du site "MASSIF DU SAINT EYNARD".
1
Le projet de création d'une ligne aérienne provisoire, tel que décrit au paragraphe 4, n'est pas de nature à engendrer des prélèvements d'eau.
1
Le projet de création d'une ligne aérienne provisoire, tel que décrit au paragraphe 4, n'est pas de nature à impliquer des drainages ou des modifications des masses d'eau souterraines.
1
Le projet de création d'une ligne aérienne provisoire, tel que décrit au paragraphe 4, ne sera pas excédentaire en matériaux. En effet, aucune tranchée ne sera créée et les poteaux bois seront ancrés au sol ou posés sur des blocs béton.
1
Le projet de création d'une ligne aérienne provisoire, tel que décrit au paragraphe 4, ne sera pas déficitaire en matériaux.
1
RTE a fait intervenir un bureau d'études pour identifier les enjeux du site liés à la faune, la flore et les habitats ainsi que les continuités écologiques (étude en annexe du CERFA). 2 enjeux ont été identifiés : la présence d'oiseaux (passereaux) dans les boisements et la présence d'un fossé humide à roselière. Le fossé sera évité lors des travaux par une mise en défens par balisage.Concernant les oiseaux, aucune intervention n'est prévue au niveau des boisements (éventuellement quelques élagages ponctuels des branches gênantes pour l'installation de la ligne aérienne).
1
Comme précisé au paragraphe 5, la zone projet n'est concernée par aucun site Natura 2000. Le site le plus proche est situé à 4 km (ZSC "Hauts de Chartreuse"). Le projet n'aura pas d'impact sur ce site Natura 2000 en raison de son éloignement et des milieux rencontrés très différents. En effet, le site Natura 2000 concerne des milieux de montagne avec une altitude moyenne de 1600 m. La zone projet est située en plaine dans des secteurs majoritairement urbanisés.
1
Parmi les zones listées au 5.2, seules les ZNIEFF sont concernées par le projet. Le projet, tel que décrit au paragraphe 4, n'est pas susceptible d'avoir des incidences sur ces zonages. En effet, le projet consiste uniquement à mettre en place des poteaux bois pour installer une ligne aérienne. Cette ligne longe principalement les axes existants et les emprises au sol sont faibles (env. 1250 m²). Ces emprises (pistes et plateforme) concernent uniquement un champ (maïs en 2022), au niveau de sa limite extérieure. Elles seront temporaires (13 mois) et une remise en état sera effectuée lors de la dépose de la ligne.
1
Une partie de la ligne se situe dans un champ (maïs en 2022) au niveau de sa limite extérieure. Les emprises au sol concernent les pistes et la plateforme au pied du P111. Elles concernent une faible surface (1210 m²). Ces emprises seront temporaires (13 mois) et une remise en état sera effectuée lors de la dépose de la ligne. Le champ sur la partie concernée pourra ensuite être à nouveau cultivé. 
2
Le projet est situé dans un secteur comprenant plusieurs installations industrielles classées pour l'environnement (ICPE) : SOITEC, MONIDA QUARTZ et STMicro. Deux installations sont des usines Seveso : il s'agit de STMicro (seuil haut) et SOITEC (seuil bas). Le projet est situé en dehors de la zone de danger liée à l'usine STMicro (source : PLU de Crolles).Bien que le projet soit situé à proximité de ces installations, il n'entre pas en interaction avec elles (en dehors du raccordement de STMicro).
1
La zone projet est située sur des communes concernées par les risques naturels suivants (source Géorisques): inondations, mouvements de terrain (éboulements et glissements), séismes (niveau 4 = moyen), radon (faible) et retrait-gonflement des sols argileux.Cependant, le projet n'entre pas en interaction avec ces risques.
1
1
Le projet de création d'une ligne aérienne provisoire, tel que décrit au paragraphe 4, n'est pas de nature à engendrer des risques sanitaires. Il n'est pas concerné par des risques sanitaires.
1
Lors des phases travaux (création de la ligne puis dépose), un engin sera utilisé pour la mise en place des poteaux bois et des câbles électriques. Ces interventions seront ponctuelles et temporaires, le temps de la durée des travaux.Le projet n'engendrera pas de trafic ou déplacement sur les axes routiers (aucune rotation de camions prévue).
1
1
La création de la ligne puis la dépose pourront générer du bruit ponctuellement en phase travaux (camions notamment). Cette phase sera temporaire, le temps de la durée des travaux.  Les engins utilisés seront conformes à la réglementation en vigueur en terme de nuisances sonores.Aucune intervention ne sera réalisée de nuit.Le projet n'est pas concerné par des nuisances sonores particulières.
1
1
Le projet de création d'une ligne aérienne provisoire, tel que décrit au paragraphe 4, n'est pas de nature à engendrer des odeurs. Il n'est pas concerné par des nuisances olfactives.
1
1
Le projet de création d'une ligne aérienne provisoire, tel que décrit au paragraphe 4, n'est pas de nature à engendrer des vibrations. Il n'est pas concerné par des vibrations.
1
1
Le projet de création d'une ligne aérienne provisoire, tel que décrit au paragraphe 4, n'est pas de nature à engendrer des pollutions lumineuses. Aucune intervention ne sera réalisée de nuit. Il n'est pas concerné par des pollutions lumineuses.
1
Le projet de création d'une ligne aérienne provisoire, tel que décrit au paragraphe 4, n'est pas de nature à engendrer des rejets dans l'air. 
1
Le projet de création d'une ligne aérienne provisoire, tel que décrit au paragraphe 4, n'est pas de nature à engendrer des rejets liquides.
1
Le projet de création d'une ligne aérienne provisoire, tel que décrit au paragraphe 4, n'est pas de nature à engendrer des effluents.
1
Le projet de création d'une ligne aérienne provisoire, tel que décrit au paragraphe 4, n'est pas de nature à engendrer la production de déchets non dangereux, inertes ou dangereux.La dépose de la ligne va engendrer la production de déchets. Ceux-ci seront évacués vers les filières de traitement agréées. 
1
Comme précisé au paragraphe 5, la zone projet n'est pas directement concernée par des éléments du patrimoine architectural, culturel, archéologique et paysager.Le projet ne portera donc pas atteinte à ce patrimoine.
1
Le projet n'est pas de nature à modifier l'usage du sol ou les activités humaines. Les pistes et la plateforme prévues seront implantées en bordure d'un champ (maïs en 2022) et concernent une surface de 1200 m². Cette emprise est faible et temporaire (13 mois). Le champ pourra encore être cultivé. A la fin des travaux, une remise en état est prévue et le champ pourra être à nouveau cultivé sur la totalité de sa surface. Les emprises des poteaux bois sont quant à elles négligeables. La ligne suit les principaux axes routiers (ou chemins) et aucune autre activité humaine n'est concernée par le projet.
1
Le site de la préfecture de l'Isère a été consulté. Parmi les projets listés, aucun n'est susceptible d'être cumulé avec le projet de création d'une ligne aérienne de secours provisoire 63 kV pour STMicro.
1
Le projet est susceptible d'avoir des incidences sur l'environnement uniquement lors de la phase travaux. Les mesures d'évitement et de réduction prévues pour limiter ces incidences sont précisées ci-dessous.1/ Des espèces exotiques envahissantes ont été observés sur la zone projet (Ambroisie, Renouée du Japon et Solidage). Lors de la phase travaux, les mesures suivantes seront mises en place pour éviter la dispersion de ces espèces : nettoyage des roues des engins avant l'arrivée sur site et en quittant le site, traitement adapté selon les espèces (ex : évitement, arrachage...) et évacuation selon la réglementation en vigueur, vers les filières de traitement agréées.2 / Un fossé humide à roselière a été identifié dans le champ concerné par le projet. Ce fossé sera mis en défens par balisage afin d'éviter toute intervention dans ce secteur.3/ Des passereaux ont été identifiés à proximité de la zone projet (boisements) : le Chardonneret élégant, le Moineau domestique, la Fauvette à tête noire et le Loriot d'Europe. Aucune intervention n'est prévue au niveau du boisement. La ligne aérienne longera le boisement sans jamais le traverser. Aucune coupe d'arbre n'est prévue. Seuls quelques élagages ponctuels de branchages pourront être réalisés s'ils sont gênants pour l'installation de la ligne aérienne. Les espèces pourront être dérangées par le chantier (bruit, activité inhabituelle). Cependant, ce dérangement sera temporaire.
Le projet est de faible ampleur (création d'une ligne aérienne de 1800 m) et temporaire (durée de 13 mois avant dépose de la ligne). Les accès existants (routes, chemins) seront privilégiés. Au niveau du champ, il faut créer une piste d'accès et une plateforme en bordure pour le projet (env. 1250m²). Il pourra encore être cultivé lors de la mise en service de la ligne et jusqu'à sa dépose. Une remise en état est prévue lors de la dépose de la ligne et le champ pourra à nouveau être cultivé sur la totalité de sa surface (aucun changement de destination du sol). Les poteaux bois auront une emprise négligeable et la ligne longera les axes existants. Le prédiagnostic écologique réalisé en 2022 identifie peu d'enjeux. Pour chaque enjeu identifié, des mesures sont mises en place afin d'éviter et de réduire les incidences potentielles du projet sur l'environnement (comme présenté ci-dessus).Pour ces raisons, le projet peut être dispensé d'évaluation environnementale.
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